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La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Agence pour la protection de l'environnement (11) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Plantes cultivées et produits agricoles bruts 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: D-limonène; exception à la règle 
prescrivant des tolérances résiduelles (3 pages) 

Teneur: L'Agence propose de prévoir une exception à la règle prescrivant des tolérances 
résiduelles en ce qui concerne le D-limonène quand cette substance est utilisée comme 
ingrédient inerte (solvant, parfum) dans les préparations de pesticides appliquées aux 
cultures en cours de croissance ou aux produits agricoles bruts après récole. 

7. Objectif et justification: Santé publique 

8. Documents pertinents: 59 FR 8581, 23 février 1994; 40 CFR Partie 180. Publication 
dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 25 mars 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


